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NOTICE 
CONCOURS EXTERNE SUR TITRES 

D’ASSISTANT MEDICO-ADMINISTRATIF 

Branche « Secrétariat médical » - 1er Grade - Classe Normale 
 

DESCRIPTION DES FONCTIONS 
 
Les assistants médico-administratifs assurent le traitement et la coordination des opérations et des 
informations médico-administratives concernant les patients dans les domaines du secrétariat médical. 
 
Ils bénéficient d’une formation d’adaptation à l’emploi propre aux fonctions qui leur sont confiées, dont 
l’organisation et le contenu sont fixés par arrêté du ministre chargé de la santé. 
 

CONDITIONS D'INSCRIPTION 
 
Peuvent faire acte de candidature : 

Les candidats titulaires d’un baccalauréat ou d’un titre ou diplôme classé au moins au niveau IV ou d’une 

qualification reconnue comme équivalente à l’un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par le 
décret du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d'accès 
aux corps et cadres d'emploi de la fonction publique. 

 
Peuvent être admis au concours : 
Les candidats doivent satisfaire aux dispositions de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1983 modifiée à savoir : 
Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire ; 
1 - S’il ne possède la nationalité française ou celle de ressortissant d’un état membre de la Communauté Économique 
Européenne, 
2 - S’il ne jouit pas de ses droits civiques, 
3 - Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec l’exercice 
des fonctions, 
4 - S’il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national, 
5 - Le cas échéant, s'il ne remplit, compte tenu des possibilités de compensation du handicap, les conditions de santé 
particulières exigées pour l'exercice de certaines fonctions relevant du corps ou du cadre d'emplois auquel il a accès, 
en raison des risques particuliers que ces fonctions comportent pour les agents ou pour les tiers et des sujétions que 
celles-ci impliquent. Les statuts particuliers fixent la liste de ces fonctions ainsi que les règles générales suivant 
lesquelles les conditions de santé particulières sont appréciées. 

 

ATTENTION  En application des dispositions de l’article 47 paragraphe b) de la loi N° 94.43 du 18.01.94 relative à la santé 

publique et à la protection sociale, la vérification des conditions requises pour concourir pourra intervenir après la 

proclamation des résultats et au plus tard à la date de nomination. S’il apparaît qu’un ou plusieurs candidats, déclarés admis 

par le jury, ne remplissaient pas lesdites conditions, ils perdraient le bénéfice de leur admission au concours. 
 
 
 

 

Direction des Ressources Humaines et  de la Formation 
S e r v i c e  d e s  E x a m e n s  &  C o n c o u r s  

1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
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EPREUVES DU CONCOURS 
 
Le concours externe sur titres comporte des épreuves d'admissibilité et d'admission : 
 
 
La phase d’admissibilité du concours externe sur titres consiste en la sélection, par le jury, des dossiers des 
candidats qui ont été autorisés à prendre part à ce concours. 
 

Le jury examine les titres de formation en tenant compte de l’adéquation de la formation reçue à la branche 
pour laquelle concourt le candidat ainsi que des éventuelles expériences professionnelles. 
Les candidats retenus par le jury à l’issue de l’examen des dossiers sont inscrits sur une liste d’admissibilité 
établie par ordre alphabétique. Cette liste fait l’objet d’un affichage dans l’établissement organisateur du 
concours. 
Les candidats admissibles sont convoqués par courrier à l’épreuve d’admission. 
 
 
L’épreuve d’admission au concours externe sur titres consiste en un entretien à caractère professionnel avec 
le jury qui se compose : 
 
- d’une présentation par le candidat de sa formation et de son projet professionnel permettant au jury 

d’apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues à un assistant médico-
administratif dans la branche "secrétariat médical". 

- (Durée de l’exposé du candidat : 5 minutes) 
 
- d’un échange avec le jury : 
 

 à partir, d'une ou deux questions courtes en rapport avec les connaissances, missions et obligations 
d'un assistant médico-administratif de la branche "secrétariat médical" figurant sur le programme 
mentionné aux 1 et 2 du I de l’annexe I de l'arrêté du 27/09/2012. 

(Durée : 5 minutes) 
 

 à partir, d'une mise en situation, s'appuyant sur un texte court, relative au traitement et à la 
coordination des informations médico-administratives du patient dans un secrétariat médical, 
correspondant au programme figurant au 3 du I de l’annexe I de l'arrêté du 27/09/2012 joint au présent 

document. 
  Cette partie de l'échange vise à apprécier les qualités personnelles du candidat, son potentiel, son 

comportement face à une situation concrète. 
(Durée : 20 minutes) 

 

La durée totale de l’épreuve est de 45 minutes, dont 15 minutes de préparation. Cette épreuve est notée de 0 
à 20 (Coefficient 4). 
 
 
Pour cette épreuve, le jury dispose du curriculum vitae du candidat. 
 

Nul ne peut être admis si la note totale obtenue à l’épreuve d’admission est inférieure à 40 sur 80. 
 

La liste des candidats définitivement admis est établie sur proposition du jury par ordre de mérite par le 
directeur de l'établissement organisateur. 
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PIECES A FOURNIR 

 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité après la date de clôture. 
 

Le dossier du candidat devra être fourni en 2 exemplaires, la composition du dossier 
est laissée à l'appréciation du candidat, cependant, il devra être accompagné 
obligatoirement des pièces suivantes dans l'ordre indiqué : 

1) Le dossier d'inscription au concours daté et signé. 

2) Une demande d’admission à concourir. 

a. La règlementation ne mentionne pas de lettre de motivation dans les pièces à joindre par le candidat, 
cependant, celle-ci est fortement conseillée afin de permettre au jury d’apprécier les motivations du 
candidat à concourir. 

Elle devra être adressée à Mme la Directrice des Ressources Humaines et de la Formation, 
 1146 avenue du Père Soulas-34295 Montpellier Cedex 5. 

1) Un curriculum vitae indiquant le ou les titres détenus, les diverses fonctions occupées et les 
périodes d’emploi.  

2) Copie des titres de formation (diplômes), certifications et équivalences dont le candidat est 
titulaire. 

3) La fiche du poste occupé validée et signée par l’encadrement. 

4) Les 3 dernières fiches d’évaluation. Ces documents sont à fournir uniquement pour les agents du 
C.H.U. de Montpellier. 

5) Photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des États membres 
de l’Union européenne, ou du passeport. 

6) Une attestation de participation à la journée défense et citoyenneté (attestation à fournir pour vous 
inscrire aux concours et examens pour les candidats Français ayant moins de 25 ans). 

7) 2 enveloppes autocollantes demi-format affranchies, libellées à l’adresse du candidat (1 pour la 
convocation à l’épreuve d’admission et 1 pour l’envoi des résultats). 

 

 

Pour faciliter le traitement de votre dossier, nous vous remercions de bien vouloir le 
présenter dans l’ordre des pièces demandées 
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RENSEIGNEMENTS DIVERS 
 
 

Les résultats seront envoyés par courrier, affichés dans les locaux du C.H.U. de Montpellier et 
mis en ligne sur les sites Internet et Intranet (site interne du CHU). 

Tous les candidats recevront un relevé de leurs notes après proclamation des résultats définitifs. 
 
Aucun résultat ne sera communiqué par téléphone. 

 
 
 
 

Article 14 de l'arrêté du 27 septembre 2012 : 
Toute fraude, toute tentative de fraude ou toute infraction au règlement du concours entraîne 

l'exclusion du concours, sans préjudice, le cas échéant, de l'application des dispositions générales 
prévues par la loi du 23 décembre 1901. La même mesure peut être prise contre les complices de l'auteur 

principal de la fraude ou de la tentative de fraude 

 
 

Le dossier d'inscription ainsi que les documents à fournir seront à retourner 
soit par courrier recommandé : 

 
Direction des Ressources Humaines et de la Formation 

Service des Examens & Concours 
1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 

 
 

soit déposés au bureau 104 au Service "Examens & Concours" : 
Heures de réception des dossiers 

8h30 -12h30 / 14h -16h30 
 

A l'attention : de Madame Anisah VOY TSARA  
04.67.3(3.50.65) 

 anisah.voytsara@chu-montpellier.fr 
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A N N E X E  I   

 
 
 

P R O G R A M M E  D E S  É P R E U V E S  

 
I. ― Programme : branche « secrétariat médical » 

 
B. - Pour les concours organisés à compter du 1er septembre 2013 : 
 
 
1) Organisation du système de santé et organisation hospitalière : 
 

- les missions de service public et l'organisation régionale de l'offre de soins ; 
- le statut juridique de l'établissement public de santé (EPS) ; 
- organisation et fonctionnement interne des établissements publics de santé   
- les organes de décision à l'EPS : directoire, directeur, conseil de surveillance ; 
- l'organisation médicale : pôles d'activité, services, unités fonctionnelles ; 
- la place de l’usager dans le système de santé. 

 
2) Réglementation relative au droit des malades : 
 

- le statut du malade ; 
- le malade hospitalisé en hôpital général et en psychiatrie ; 
- la charte de la personne hospitalisée ; 
- l'éthique en milieu hospitalier ; 
- la CRUQPC (commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge) ; 
- le malade non hospitalisé ; 
- les consultations externes. 

 
3). Traitement et coordination des opérations et des informations médico-administratives relatives au 

patient dans un secrétariat médical : 
 

- les outils : les termes médicaux d'usage courant ; 
- les règles de la correspondance médicale ; 
- le fonctionnement du secrétariat médical : circuit des documents (réception, traitement et 

transmission) ; 
- secret professionnel et secret médical ; 
- dossier du patient ; 
- dossier informatisé du patient, organisation du dossier médical au sein de l'établissement ; 
- classement et archivage des dossiers médicaux : réglementation ; 
- les règles de communication du dossier du patient. 

 
 
 

 
 
 



















































































































Direction départementale des territoires et de la mer
Service agriculture forêt

Affaire suivie par : Laurent THOMAS 
Téléphone : 04 34 46 62 02
Mél : laurent.thomas@herault.gouv.fr

Montpellier, le 29 mars 2023     

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2023- 03-13759 relatif à la composition de la
Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et

Forestiers

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code rural de la pêche maritime et notamment son article L 112-1-1 ;

Vu le code de l'urbanisme et notamment son article L111-1-2 ;

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L425-1 et L515-3 ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration et notamment les articles 
R113-1 et suivants ;

Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche ;

Vu le décret n° 90-187 du 28 février 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales
d'exploitants agricoles au sein des organismes ou commissions modifiée par le décret 2000-139
du 16 février 2000 ;

Vu le décret n° 2012-838 du 29 juin 2012 relatif aux élections aux chambres d’agriculture ;

Vu le décret n° 2013-420 du 23 mai 2013 relatif aux commissions à caractère consultatif ;

Vu le décret n°2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif aux dispositions réglementaires du code des
relations entre le public et l'administration;

Vu le décret n°2015-644 du 9 juin 2015 relatif aux commissions départementales de la
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 décembre 2022 portant délégation de signature à M. Thierry DURAND;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021-01-11649 EN DATE DU 25 JANVIER 2021;
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SUR PROPOSITION DU Secrétaire général de la préfecture de l'Hérault

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :  L'arrêté préfectoral n° 34-2021-01-11649 est abrogé.

ARTICLE     2   : Les membres de la commission avec voix délibératives sont les suivants:

1- Présidence de la commission: 

• Monsieur le préfet de l'Hérault ou son représentant

2- Le président du conseil départemental de l'Hérault ou son représentant:

• Titulaire : M. Yvon PELLET

• Suppléante : Mme. Gaëlle LEVEQUE   

3- Deux maires et leurs suppléantes désignés par l’association des maires du département : 

• Titulaires : M. Christophe THOMAS et M. Philippe DOUTREMEPUICH

• Suppléantes : Mme Laure TONDON et Mme Francine MARTY

4- Un président, ou son représentant, d’établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d’urbanisme et ayant son siège dans le département de l’Hérault :

    • Titulaire : M. Jean-Noël BADENAS

    • Suppléant : M. Jacques RIGAUD

5- Le directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant ;

6- Le président du conseil de la métropole « Montpellier- Méditerranée- Métropole » ou son
représentant:

• Titulaire: Mme Isabelle TOUZARD

• Suppléante: Mme Florence BRAU

7- Le président de la chambre départementale d’agriculture ou son représentant ;

8- Le président de la fédération départementale des chasseurs ou son représentant:

• Titulaire : M. Guy ROUDIER 

• Suppléant : M. Daniel VIALA 
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9- Les présidents des organisations syndicales départementales d’exploitants agricoles
représentatives au niveau départemental :

• La présidente de la fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles
(FDSEA) ou son représentant

• La présidente des jeunes agriculteurs de l’Hérault ou son représentant

• Le porte-parole de la confédération paysanne ou son représentant

• Le président de la coordination rurale de l’Hérault ou son représentant 

10- La représentante locale de l'association française du pastoralisme au titre des organismes
Nationaux à Vocation Agricole et Rurale : 

• Mme Brigitte SINGLA

11- Un membre proposé par une organisation représentative des propriétaires agricoles dans le
département : 

• M. Jean-Baptiste de CLOCK 

12- Deux représentants d’associations agréées de protection de l’environnement :

• Ligue de la protection des oiseaux : Mme Sylviane FAIDHERBE ou son représentant 

• Conservatoire des espaces naturels du Languedoc-Roussillon : M. Arnaud MARTIN ou son
représentant

      

13- Le président de la chambre départementale des notaires ou ses représentants :

• Titulaire : Maître Laurent VIALLA

• Suppléante : Maître Isabelle JEANTET-VASSEUR 

14- Le président du syndicat des propriétaires forestiers de l'Hérault ou son représentant:

• Titulaire : M. Thierry GRAS 

• Suppléant : M. Max ALLIES 

15- Le président de l'association départementale des communes forestières ou son représentant ;

16- Le directeur de l'institut national de l'origine et de la qualité ou son représentant avec voix
délibérative

ARTICLE 3 : Les membres avec voix consultatives, désignés en tant qu'expert, sont les suivants: 

Les membres, désignés en tant qu'experts, avec voix consultative sont les suivants :
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- Experts permanents appelés à siéger à toutes les séances de la commission :

M. le directeur du service départemental de la société d’aménagement foncier et d’établissement
rural Languedoc-Roussillon (SAFER LR).

M le directeur de l'établissement public foncier Languedoc-Roussillon (EPF LR).

- Experts ponctuels appelés à siéger en fonction des dossiers inscrits à l'ordre du jour :

M. Le directeur de l'office national des forêts 

M. Le directeur du parc naturel régional du Haut-Languedoc

En tant que de besoin et selon l’ordre du jour, d’autres organismes pourront être associés aux
travaux de la CDPENAF, sur invitation du Préfet.

ARTICLE 4     :   

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Montpellier dans les conditions prévues par l’article R 421-1 du code de justice administrative,
dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 5     :  Exécution du présent arrêté

Sont chargés de l’exécution du présent arrêté, le secrétaire général de la préfecture et le directeur
départemental des territoires et de la mer.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et fait l’objet des
mesures d’affichage ou de publicité, notamment sur le site internet de l'Etat (Préfecture Hérault). 

Le Préfet,
Pour le Préfet de l’Hérault

et par délégation,
Le Directeur adjoint

SIGNE par

Thierry DURAND
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